
	
        [image: Couverture de l'epub]
    

    

        

        
        Maroussia Raveaud
    


    De l'enfant au citoyen


    

    
        
            2006
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            
    ©  Presses Universitaires de France,
        Paris, 
        2015

    ISBN numérique : 9782130738794

    ISBN papier : 9782130550778

    Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.


        

        
            
                    
                        
                            [image: Logo CNL]
                        
                    
                    
                        
                            
                                [image: Logo Presses Universitaires de France]
                            
                        
                    
                    

            

            

        
    


    Présentation

    L'école est "sommée" de former des citoyens, mais que sait-on de sa contribution réelle ? Ce livre est une enquête sur ce sujet portant sur les années de la scolarité primaire, il témoigne de la transmission des valeurs, de la représentation des rôles sociaux à travers les rites et routines du parcours scolaire. La citoyenneté s'avère être une construction sociale spécifique à une culture donnée : la démarche comparative adoptée permet de mettre en lumière les particularités françaises et anglaises. L'ouvrage apporte un éclairage nouveau à ce débat trop souvent théorique, ouvre quelques pistes pour la formation et même la réflexion politique. 
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Introduction
La citoyenneté comme pratique quotidienne à l’école


Je crois qu’un Anglais qui a bien vu la France, et un Français qui a bien vu l’Angleterre, en valent mieux l’un et l’autre.
Voltaire.

Qu’apprennent les enfants à l’école ? Des savoirs, bien sûr. Mais le rôle de l’école ne s’arrête pas à la simple instruction. Elle prépare aussi l’adulte de demain à vivre en société, à vivre dans sa société. Comme le disait Émile Durkheim en 1902, « l’homme que l’éducation doit réaliser en nous, ce n’est pas l’homme tel que la nature l’a fait, mais tel que la société veut qu’il soit » [1] . Un siècle plus tard, les textes officiels font écho à la sociologie. Aujourd’hui, ce que les représentants de la société demandent d’abord à l’école, c’est de former le citoyen. Ainsi, la loi d’orientation pour l’avenir de l’école indique que « la Nation fixe comme mission première à l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la République » [2] . Cette ambition implique que l’école transmette, outre des savoirs, des valeurs et des normes de comportement ; que, en plus d’être un lieu d’instruction, elle soit un lieu de formation à la citoyenneté.

L’école a ainsi pour mission officielle de former le citoyen de demain. Mais la citoyenneté ne peut se transmettre par le seul discours. S’il est possible d’enseigner certaines connaissances permettant l’exercice de la citoyenneté, par exemple le fonctionnement des institutions démocratiques ou la Déclaration des droits de l’homme, l’essentiel n’est pas là. Il s’agit surtout, comme l’annonce la loi d’orientation, d’atteindre les consciences et, partant, les attitudes et les comportements. C’est là un travail de longue haleine qui prend son sens, pour les élèves, à partir de ce qu’ils vivent à l’école au quotidien. La première citoyenneté dont l’écolier fait l’expérience est celle qui définit les formes de sa participation à la vie de la classe, les conditions de son appartenance au groupe, ainsi que les motifs qui peuvent conduire à en être écarté. Ce livre propose d’appréhender la citoyenneté comme l’ensemble des formes d’appartenance et de participation attendues, valorisées et recherchées par l’institution scolaire. Le terme de « citoyen » n’est donc pas pris dans son acception classique, en termes de droits et de devoirs politiques et sociaux. Mais apprendre à appartenir et à participer est au fondement, selon nous, de toute citoyenneté.

Pour savoir ce que l’école transmet dans les faits, il ne suffira pas de se tourner vers les instructions officielles. Il faudra également et surtout observer la classe dans son fonctionnement quotidien. Cette approche impose une immersion dans la vie des classes, seule à même de saisir la citoyenneté en acte. L’objet de ce livre est la vie du groupe, les pratiques collectives, les attentes implicites et explicites qui régissent les comportements à l’école, les interactions, les rites et routines les plus ordinaires qui, petit à petit, modèlent la façon dont l’individu pense, agit, et se pense dans sa relation aux autres. La démarche adoptée revient à « constituer le quotidien scolaire en fait social », à « attribuer au détail de chaque instant, à la banalité, à la répétitivité de tous les jours le sens et la force des grands événements qui cristallisent les points d’inflexion des itinéraires sociaux » [3] . Ce quotidien donne à voir les paroles et les gestes par lesquels les enseignants disent et montrent ce qu’ils attendent des élèves, quels sont les comportements souhaités et ceux qui doivent être réprimés ; il montre ces innombrables interactions au cours desquelles les enseignants rappellent les règles de vie commune et leur raison d’être.

Qu’est-ce qui guide les enseignants dans ce travail quotidien ? Les instructions officielles, sans doute. Mais il peut se produire des décalages entre les intentions du législateur et les pratiques des enseignants, puisque chaque enseignant dispose d’une autonomie non négligeable. On peut s’interroger sur l’adhésion des enseignants au projet énoncé par les instances officielles. Ainsi, les rites et routines du quotidien ne semblent pas être chargés de valeurs particulières, au-delà de l’apprentissage de règles élémentaires de vie en commun. Ils ne relèvent pas tant d’un choix conscient que d’un fonds de pratiques communes, tenues pour acquises, allant de soi. Et, pourtant, les rites et routines de la classe promeuvent des règles, des attentes et des valeurs qui correspondent de fait à un modèle spécifique de citoyenneté. En effet, si chaque classe, si chaque école est à nulle autre pareille, il suffit cependant de franchir le seuil d’une salle de classe située en dehors de l’Hexagone pour prendre conscience des cohérences et des spécificités qui caractérisent l’école en France. Le monde scolaire, même s’il a ses propres règles, rites et codes, n’est pas hors de la société. L’école n’est pas une institution close sur elle-même ; elle est partie prenante d’un système de valeurs et de représentations communes, elle est empreinte d’une culture [4] .

Ce livre repose sur l’hypothèse que l’école partage avec la société à laquelle elle appartient des façons de faire et de penser. Autrement dit, le contexte social et culturel n’est pas une variable exogène dont il serait possible d’isoler l’influence [5] . Une telle démarche ne réduit pas l’école à n’être qu’un simple miroir qui refléterait passivement les valeurs et normes de la société. L’école n’est pas la société en miniature. C’est une institution qui développe sa propre dynamique, en fonction de ses besoins particuliers. Elle n’en reste pas moins une institution orientée vers la société qu’elle sert, une préfiguration de l’espace social. L’école va ainsi être un lieu privilégié d’observation de la constitution et de la diffusion de pratiques et de représentations qui donnent du sens, dans une société donnée, au fait d’appartenir et de participer à cette société. C’est dans cet espace partagé de valeurs et de représentations que nous cherchons comment se construit la citoyenneté à l’école.

Un double regard sur l’école
L’observation d’un seul système scolaire permet difficilement de déceler ce qui, au sein de ce système, est socialement construit. Au contraire, étudier les systèmes scolaires anglais et français permet de faire ressortir, par contraste, la cohérence et les spécificités de chacun. La comparaison est un outil puissant car elle rend « l’inconnu familier » et « le connu exotique ». Là où une trop grande familiarité aveugle, la comparaison permet de mettre en lumière, par effet de contraste, les grands traits et les cohérences internes au fonctionnement de différentes entités. Pourquoi avoir choisi la France et l’Angleterre [6]  ? Les raisons de ce choix sont à la fois personnelles et scientifiques. Ce sont deux pays où j’ai vécu et été scolarisée, d’où une connaissance « de l’intérieur » de ces deux systèmes scolaires. Par ailleurs, la France et l’Angleterre représentent deux grands modèles d’organisation sociale, deux rapports à l’État, deux conceptions de la citoyenneté. Mais comment les appréhender ? L’objectif étant de mettre en lumière ce qui va de soi dans chaque pays, la méthode la plus appropriée est l’observation sur le terrain. Car ce sont précisément ces « évidences » qui sont révélatrices, surtout lorsqu’elles ne sont pas partagées de l’autre côté de la Manche. Elles constituent un puissant indice de la représentativité d’une pratique. Ce sont elles qui nous autorisent à franchir le pas entre des observations dans un petit échantillon et des considérations plus générales.

Ce travail repose sur des observations participantes dans douze classes [7] . Les élèves sont âgés de 4 à 7 ans, soit la première tranche d’âge pour laquelle la quasi-totalité des enfants sont scolarisés dans les deux pays [8] . Les petits Anglais sont en classe de Reception (4 ans), Year 1 (5 ans) et Year 2 (6 ans). Leurs camarades français fréquentent la moyenne section d’école maternelle (4-5 ans), la grande section (5-6 ans) et le CP, cours préparatoire de l’école élémentaire (6-7 ans). Pourquoi ne pas retenir l’enseignement secondaire dans ce travail portant sur la citoyenneté ? Du fait même que les enfants de moins de 7 ans ne sont pas encore considérés prêts pour l’éducation civique au sens strict du terme, celui d’une préparation aux droits, devoirs et responsabilités du citoyen. Mais aussi parce que, entre 4 et 7 ans, se mettent en place des représentations, des systèmes de valeurs et des attentes de comportement qui, par la suite, deviennent si automatiques qu’ils constituent une seconde nature et sont de ce fait difficiles à repérer. À 4 ans, les enfants ont tout, ou presque, à découvrir des exigences de la vie en commun. De ce fait, l’enseignant est sans cesse amené à expliciter les règles de fonctionnement de la classe, à énoncer les raisons pour lesquelles telle attitude est inacceptable, ou à préciser comment l’enfant doit se comporter dans une situation donnée.

Pour avoir le plus grand nombre possible d’occasions de saisir ces apprentissages, les observations ont été conduites en début d’année scolaire et à la rentrée des vacances, à des périodes de relative instabilité où les attentes avaient pu être oubliées et devaient être rappelées explicitement. Pour les mêmes raisons, la plupart des classes sont situées dans des quartiers socialement défavorisés. Dans ces classes, face à des enfants qui n’ont pas eu l’occasion d’acquérir certaines normes et règles, les enseignants sont non seulement amenés à les appliquer, mais aussi à les expliquer et à les justifier, ce qui les rend plus « visibles » pour l’observateur. Dans les deux pays, une école fréquentée par un public plus favorisé a toutefois été retenue, afin de limiter le biais induit par la spécificité due au milieu social de l’échantillon.

La comparaison internationale pose certains problèmes méthodologiques : les termes, les concepts et les pratiques diffèrent dans chaque pays. Ainsi, il n’existe pas, en France, d’équivalent à l’institution qu’est l’assembly [9]  outre-Manche, rassemblement quotidien de l’ensemble des élèves ; réciproquement, le redoublement est une pratique qui n’existe pas en Angleterre. Il est donc difficile de simplement nommer ces réalités hors de leur contexte. Même lorsque l’équivalence linguistique existe, les concepts ne concordent pas nécessairement. L’histoire, les traditions et institutions propres à chaque pays peuvent entourer des termes linguistiquement équivalents de connotations et de sens différents. Si l’on peut aisément traduire « citoyenneté » par citizenship, ces deux termes ne recouvrent pas pour autant des concepts identiques. Est-on alors réduit à renoncer à la comparaison ? Non, mais la comparabilité est à construire. Au travers des éléments rassemblés ici – observations sur le terrain, entretiens avec les enseignants, étude des textes officiels –, il est possible de comprendre le sens attribué de part et d’autre de la Manche à des concepts exprimés par des termes identiques dans les deux langues. Nous serons ainsi en mesure de proposer en fin de parcours une analyse des modèles de « citoyenneté » véhiculés par l’éducation scolaire de part et d’autre de la Manche.

Missions d’hier, missions d’aujourd’hui
Le passé ne détient certes pas tout entier la vérité du présent, mais il fournit d’importantes clés de compréhension et d’interprétation. Comment ignorer les choix passés qui ont pesé sur la forme actuelle de l’école ? L’école publique en France est construite sur le modèle de l’école républicaine de Jules Ferry, elle-même présentée comme l’achèvement d’une lutte de cent ans entamée lors des projets révolutionnaires. L’école gratuite, laïque et obligatoire, née en 1881-1882, relève d’une triple volonté : finir d’organiser l’Éducation nationale, condition nécessaire au véritable fonctionnement du suffrage universel ; limiter le pouvoir de l’Église ; faire de l’enseignement une force d’intégration nationale.

L’école de Jules Ferry reste largement inchangée dans ses objectifs et ses méthodes pendant plus d’un demi-siècle [10] . Puis elle connaît de multiples ébranlements à partir de la Seconde Guerre mondiale, comme le renouvellement des structures avec la mise en place du collège unique, l’innovation dans les méthodes, et la crise du mythe de l’école méritocratique avec la sociologie critique de Bourdieu et Passeron [11] . À ce jour, la profonde remise en cause de l’école dans sa capacité à assurer la promotion et l’intégration sociale permet l’émergence d’idéaux autres, sans qu’aucun d’entre eux ne parvienne à s’imposer, à faire l’unanimité ni à supplanter celui de l’école républicaine [12] . Aujourd’hui encore, il n’est guère de texte majeur qui ne fasse référence au projet fondateur de Jules Ferry. Ainsi, la préface des programmes actuels indique : « En ce début de XXIe siècle, l’école primaire doit rester fidèle à la grande inspiration de l’école républicaine : offrir à tous les enfants des chances égales et une intégration réussie dans la société française. » [13] 

Tandis que l’école française est issue du modèle dominant qu’est l’école républicaine, l’école en Angleterre hérite de trois modèles distincts. Le plus ancien, le plus prestigieux et aussi le plus distant socialement de l’école primaire publique actuelle est celui des aristocratiques public schools, au nom si trompeur. Ces établissements, qui prennent leur essor au XIXe siècle, cultivent chez leurs élèves, par ordre de priorité, les principes religieux et moraux, une conduite de gentleman et, enfin, l’aptitude intellectuelle [14] . Le deuxième modèle, dans l’ordre chronologique, est celui des écoles instituées pour le peuple par les grandes fondations religieuses rivales au début du XIXe siècle. Leurs noms en disent long sur leur mission : la fondation anglicane, créée en 1811, s’intitule la « Société nationale pour la Promotion de l’Éducation des Pauvres suivant les Principes de l’Église établie » ; sa rivale non conformiste, née trois ans plus tard, est la « Société britannique et étrangère pour la Promotion de l’Éducation des Classes laborieuses et ouvrières de la Société, de toutes les Convictions religieuses ». Si la lecture, l’écriture et autres savoirs de base sont enseignés, des enjeux de classe et de contrôle social ne sont pas absents de cette école organisée par les notables pour le petit peuple.

Enfin, le XXe siècle est moins exclusivement préoccupé de formation morale et religieuse, et connaît l’influence croissante des pédagogies « nouvelles » et « actives ». Ce dernier modèle, celui du renouveau pédagogique, est consacré par le rapport Plowden de 1967. Le rapport de Lady Plowden, célèbre outre-Manche pour avoir été la « bible » d’une génération d’enseignants, est guidé par la volonté de reconnaître « l’enfant sous toutes ses facettes » (the whole child). Il s’agit de promouvoir « la santé physique, le développement intellectuel, la santé émotionnelle et morale, le sens esthétique, la perspicacité, les savoir-faire pratiques, les compétences sociales et l’épanouissement » des enfants [15] . Selon cet idéal éducatif élargi, l’éducation prime l’instruction, et l’école intègre largement les apports de la psychologie de l’enfant. Cette éducation se veut centrée sur l’enfant (child-centred education) ; c’est lui qui en est le point cardinal et la finalité, c’est par rapport à lui que l’école est conçue et non à partir d’un corpus de savoirs à transmettre ou des besoins de la société.

On le voit, des modèles très variés et contrastés fondent l’enseignement primaire public de part et d’autre de la Manche. Depuis la fin des années 1980, ces modèles ont été remis en question par d’importantes réformes. Ces réformes sont issues de causes communes : difficultés économiques, interrogations sur le rôle de l’école, multiplication des évaluations internationales, mondialisation, demande de prise en compte du local, etc. En Angleterre, le revirement s’opère dès les années 1970, alimenté par des dénonciations alarmistes d’une école qui aurait renoncé à transmettre des connaissances au nom de la primauté de l’épanouissement de l’enfant [16] . L’inflexion officielle est marquée par le discours du Premier ministre travailliste James Callaghan, prononcé au Ruskin College à Oxford en 1976, posant la question de l’articulation entre l’école et les besoins de l’économie. Pour limiter l’influence d’enseignants qui adhèrent largement aux idéaux mis en avant par le rapport Plowden, les instances centrales se saisissent de pouvoirs de plus en plus étendus. L’idée de programmes nationaux d’enseignement naît dans ce pays où l’autonomie locale était très forte, tant dans l’administration qu’en ce qui concerne les contenus ou les méthodes d’enseignement. La rupture sera consommée en 1988, avec la plus grande réforme que le système éducatif anglais ait connu depuis 1944.

La loi de réforme de l’éducation (Education Reform Act 1988) introduit en effet des programmes nationaux d’enseignement (national curriculum). Mais, surtout, elle place les forces du marché, la rationalité économique et la concurrence entre établissements au cœur de l’organisation du système scolaire. Les écoliers sont désormais évalués à 7, 11 et 14 ans, et les résultats sont publiés sous forme de palmarès des écoles hautement médiatisés. L’abolition de la carte scolaire se double de la volonté d’éduquer les parents à faire usage de leur pouvoir de choisir l’établissement de leur enfant, en fonction de ces classements notamment. Un mode de financement proportionnel aux effectifs inscrits ainsi que l’autonomie de gestion accrue des établissements doivent assurer la sanction des « mauvais » établissements et récompenser les « bons ». Les autorités attendent de ces forces de marché en éducation un cercle vertueux conduisant au relèvement du « niveau » et de la rentabilité, objectifs qui occupent désormais la place centrale dans la rhétorique officielle qui était auparavant celle de l’épanouissement. De ce fait, les enseignants infléchissent leurs pratiques vers des modes de transmission des savoirs plus traditionnels, sous la pression d’un gouvernement qui impose non seulement des contenus mais aussi des méthodes d’enseignement. Les enquêtes concordent pour dresser le portrait d’une profession contrainte plus que séduite, qui suit jusqu’à un certain point l’esprit des réformes, notamment en réorientant les contenus d’enseignement pour bien préparer les enfants aux tests. Toutefois, la majorité des enseignants semble ne pas adhérer à la nouvelle philosophie d’efficacité prônée par le pouvoir central, et des formes de compromis émergent pour parvenir aux résultats attendus tout en minimisant les effets sur les enfants de sorte que l’école (primaire au moins) demeure un lieu de joie, de stimulation et de respect des besoins de l’enfant [17] .

En France, l’échec scolaire et la persistance du chômage, d’une part, et la sociologie critique, d’autre part, ont remis en question la capacité de l’école à assurer sa mission républicaine, méritocratique, égalitaire. L’ébranlement de la raison d’être de l’école républicaine rend audibles les critiques et des projets alternatifs. Les débats français se caractérisent ainsi par la multiplicité des positions en présence. Certains dénoncent les pédagogies nouvelles, y voyant un renoncement à la discipline, à la transmission de savoirs, à la culture [18] . D’autres, tel le pédagogue Philippe Meirieu, plaident au contraire en faveur du renforcement des méthodes actives, de la pédagogie différenciée. Si les deux camps s’affrontent sur les méthodes à mettre en œuvre, ils se rejoignent toutefois sur l’objectif central qu’ils attribuent à l’école : donner sa chance à chacun. La loi d’orientation de 1989 ne tranche pas ces débats. Elle porte l’éducation au rang de première priorité nationale et réitère l’objectif de mener 80 % d’une classe d’âge au niveau du baccalauréat [19] .

Mais sa véritable originalité réside ailleurs. Ce en quoi elle rompt avec le passé, c’est dans l’acceptation de la diversité dans le système éducatif : diversité locale, diversité des établissements, diversité enfin des élèves. La loi procède à une triple redéfinition du cadre institutionnel dans lequel se déroule l’enseignement. La création d’un « projet d’établissement » s’écarte du principe de l’uniformité du service public : il accorde une autonomie accrue à chaque école, crée une marge de liberté à l’intérieur de laquelle elle peut exprimer ses spécificités, prolongeant ainsi les lois de décentralisation. L’acceptation de la diversité des situations locales se double de la reconnaissance des différences entre individus. Ainsi, et c’est le deuxième point, la scolarité primaire est repensée comme une succession de cycles pluriannuels, devant permettre de tenir compte des différences dans les rythmes d’apprentissages. Les programmes, à partir de 1995, présentent des objectifs pour un cycle complet de trois ans et non plus année par année. Enfin, la diversité des élèves est rappelée, et la loi affirme que cette diversité doit être mieux prise en compte, notamment en développant la différenciation pédagogique. L’école reste au service de la nation, bien entendu, mais ce sont les élèves qui doivent en déterminer la forme. Il est toutefois significatif que toute cette législation s’accompagne de garde-fous : le projet d’école et les cycles ne visent pas à substituer les objectifs d’un établissement aux directives du ministère, mais à « répondre aux besoins particuliers de l’élève dans le respect des objectifs nationaux » [20] . Les enfants doivent bénéficier de souplesse pour que soit prise en compte la diversité des rythmes d’apprentissages, « sans perdre de vue les objectifs communs à tous, les apprentissages nécessaires à tous » [21] . Au total, une tension parcourt les instructions ministérielles car la prise en compte des spécificités locales, des besoins particuliers des écoles et des élèves ne s’accompagne pas d’une renonciation aux objectifs nationaux et aux principes d’égalité.

Les évolutions historiques brièvement retracées montrent que les missions de l’école varient au cours du temps. Quelles sont-elles aujourd’hui, et quelles conceptions de la citoyenneté sont véhiculées à l’école ? Notre parcours débutera sur le terrain, dans les petites classes, où se construit pas à pas la citoyenneté de l’écolier. Les trois premiers chapitres prennent pour objet trois facettes de l’expérience scolaire : le rapport au corps, la transmission des savoirs et les relations aux autres. Dans ces trois domaines, les rites et routines de la classe, tout comme les pratiques et les discours des enseignants, véhiculent des représentations de l’écolier, du rôle qu’il doit tenir et de sa place dans le groupe que constitue la classe. Les deux derniers chapitres seront consacrés à l’analyse des conceptions de la citoyenneté qui sous-tendent les pratiques quotidiennes à l’école de part et d’autre de la Manche. L’apport de la démarche ethnographique et comparative sera de saisir la dynamique de chaque modèle, de comprendre la façon dont il pénètre et organise le quotidien scolaire, de voir comment l’école, dans son fonctionnement le plus ordinaire, contribue à perpétuer la façon dont la société se pense.
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[18] ↑ Voir la vague d’essais critiques parus en 1984, dont les principaux sont : Jean-Pierre Despin, Marie-Claude Bartholy, Le poisson rouge dans le Perrier, Limoges, Critérion, 1984 ; Michel Jumilhac, Le massacre des innocents, Paris, Plon, 1984 ; Maurice T. Maschino, Voulez-vous vraiment des enfants idiots ?, Paris, Le Livre de poche, 1984 ; Jean-Claude Milner, De l’École, Paris, Le Seuil, 1984 ; Jacqueline de Romilly, L’enseignement en détresse, Paris, Julliard, 1984.

[19] ↑ L’objectif des « 80 % au bac » avait déjà été formulé par Jean-Pierre Chevènement le 29 octobre 1985 lors d’une intervention à l’Assemblée nationale pour la présentation du budget de 1986 (Journal officiel de la République française, Débats parlementaires, série « Assemblée nationale », no 79, 30 octobre 1986, p. 3610).

[20] ↑ MEN, Le projet d’école, Paris, CNDP-Hachette, 1992, p. 12.

[21] ↑ MEN, Programmes de l’école primaire, Paris, CNDP-Hachette, 1995, p. 38. Ces programmes, en vigueur lors des observations dans les classes, ont depuis été remplacés par ceux de 2002.


1. La construction du corps à l’école




L’école accueille des enfants ; elle en fait des écoliers. Elle construit sa sphère légitime d’action par un double mouvement d’appropriation et de mise à distance ; elle pénètre, mais dans certains domaines et jusqu’à un certain point seulement, dans l’intimité de l’enfant, dans sa vie affective, ses sentiments, ses pensées et ses jugements. Le rapport au corps (chap. 1), aux savoirs (chap. 2) et aux autres (chap. 3) que l’école promeut permet d’esquisser une cartographie du domaine d’intervention de l’école sur l’écolier. Car, loin d’être une réalité construite a priori, l’écolier est une construction sociale.

La place du corps à l’école est ambiguë : le corps fait-il partie de l’être à éduquer ou accompagne-t-il simplement celui-ci à l’école ? L’écolier est-il ou a-t-il un corps ? L’action de mise en ordre sur les corps témoigne d’un regard porté sur le corps qui varie de part et d’autre de la Manche : ce ne sont pas les mêmes situations qui justifient la mobilisation, l’immobilisation ou la liberté des corps ; l’action sur les corps prend des formes et des fins bien distinctes. L’action ayant pour l’objet le corps lui-même vise souvent, à travers lui, à atteindre l’enfant au-delà de sa corporéité. Derrière la mise en ordre des corps se profilent des priorités éducatives distinctes, et une délimitation spécifique à chaque pays de l’emprise légitime de l’école sur les enfants : l’écolier a un corps socialement construit, dont les délimitations ne sont pas identiques suivant le pays où il se trouve scolarisé.





1 - Un corps à géométrie variable

Le corps semble être l’une des données les plus immédiates, évidentes et naturelles de notre existence. Pourtant, le corps porte la marque d’une culture. Le sociologue français Marcel Mauss est frappé, pendant la Première Guerre mondiale, par le fait que les troupes anglaises et françaises ne parviennent pas à marcher au pas côte à côte, ou que les soldats se servent avec maladresse des bêches du pays voisin [1] . En identifiant des « techniques du corps », Mauss nous invite à éduquer notre regard en nous mettant en garde contre le présupposé d’universalité, et à considérer le corps dans sa dimension sociale et culturelle. Des aspects distincts du corps trouvent leur légitimité dans les classes anglaises et françaises de l’échantillon.


Le corps affectif

L’arrivée à l’école le matin marque la transition entre l’espace familial et l’espace scolaire, et fournit la première occasion de voir à l’œuvre la construction sociale de l’écolier. Le degré de tolérance vis-à-vis de la présence de la famille dans la classe varie en fonction de l’âge des élèves et du pays. À l’âge de 7 ans, les parents pénètrent rarement dans la classe. Mais chez les plus jeunes, le facteur déterminant est le pays. Dans les petites classes anglaises, l’accompagnateur entre dans la salle et peut y rester plusieurs minutes, le temps d’aider l’enfant à se déshabiller, d’admirer un dessin, de lire une histoire. Dans les classes françaises de maternelle, les parents s’arrêtent plus souvent à la porte d’entrée de l’école ou de la classe. Deux enseignants se postent systématiquement à l’entrée de leur classe, ce qui permet des échanges rapides avec les parents tout en les laissant dans le couloir. Ces mêmes enseignants affirment que les parents sont les bienvenus dans la classe et s’étonnent de ne pas les voir profiter de cette invitation. Ils n’ont pas conscience de créer eux-mêmes une démarcation territoriale : le fait de se tenir juste derrière la porte évite aux parents d’avoir besoin d’entrer en même temps qu’il les en dissuade.

La passation de pouvoirs entre la famille et l’école est donc plus abrupte dans les classes françaises. Mais il est à noter que le système anglais, apparemment plus respectueux de l’enfant, ne produit pas moins de larmes chez les plus petits en début d’année. Certains parents ne facilitent pas la séparation, comme la mère de Gabriela (4 ans), qui réclame un nouveau contact physique chaque fois que sa fille fait mine de se détacher d’elle. Cette présence maternelle en Angleterre introduit un moment où l’enfant est sous la double juridiction familiale et scolaire. Si les conflits d’autorité sont rares, il arrive en revanche que des enfants soient tiraillés entre ces deux univers, leur corps et leur attention étant requis par deux sphères rivales. Comment se couler dans les exigences quotidiennes de l’école alors qu’un parent sollicite encore le corps affectif et expressif ? À l’inverse, la France se caractérise par des seuils très précis ; la grille de l’école (élémentaire) ou le pas de la porte de la classe (en maternelle) constituent des lignes de démarcation symboliques très nettes entre deux territoires, deux univers, deux séries de règles.

Une fois la porte franchie et les parents partis, l’enfant change de monde. La transition entre l’univers familial et celui de l’école concerne en premier lieu un corps qui va devoir se plier à un certain nombre de nouvelles règles. L’enfant a changé de statut, pour devenir un écolier parmi d’autres, membre du groupe-classe, soumis à l’autorité d’un enseignant qui a des droits sur ses actes, sa posture, ses mouvements, ses possessions.




L’apparence : le corps-enveloppe

Les règles scolaires s’adressent tout d’abord à l’apparence de l’enfant. Si l’uniforme n’est obligatoire dans aucune des écoles anglaises visitées, des vêtements aux couleurs de l’école et portant son insigne sont partout proposés et sont adoptés par un nombre significatif d’enfants. Même les enfants sans uniforme portent généralement les couleurs scolaires (gris, noir, bleu marine, vert foncé), parfois à la demande de l’école : le règlement d’une école précise que les couleurs vives et motifs trop voyants sont « inappropriés » (école de Newcastle). En France, les tenues vestimentaires sont beaucoup plus variées et, dans les milieux socialement défavorisés, proches de la mode adulte. C’est ainsi que sévissaient les chaussures « plate-forme » dès la moyenne section de maternelle dans une école de banlieue parisienne, et ailleurs une fillette de 5 ans avait les cheveux décolorés. Les deux enseignantes concernées limitent leurs remarques à des considérations pratiques, telles que l’impossibilité de mettre des patins à roulettes sur des chaussures aux semelles trop épaisses. Pourtant, les regards qu’elles me jettent et leurs commentaires hors de la présence des enfants traduisent une indignation réelle. Le fait qu’elles choisissent de garder leur désapprobation pour elles n’est manifestement pas un signe d’indifférence, mais des limites implicites à leur rôle : ces enseignantes auraient le sentiment d’outrepasser leurs droits en prenant position sur l’apparence de leurs élèves.

Outre les apparences, l’école agit sur les comportements et les gestes. Les enseignants rappellent périodiquement aux enfants ce qui est autorisé et ce qui ne l’est pas, et travaillent à ce qu’ils intériorisent les normes gouvernant la conduite de leur corps. Bon nombre de règles relèvent moins de justifications d’ordre pratique que de l’apprentissage de normes sociales : la classe est un espace où certains comportements sont inadmissibles et d’autres désirables, où certains gestes « ne se font pas », parce que « c’est comme ça ». Les enfants sont conduits à se défaire de la spontanéité et de la liberté de mouvement dont ils bénéficient à l’extérieur (par exemple, dans la cour de récréation) pour s’adapter aux exigences nouvelles du cadre de la classe. Lorsque Jack (4 ans) vocifère dans la classe la semaine de la rentrée, l’enseignante le reprend : « Jack, ça, c’est une trop grosse voix pour la classe. Peux-tu la garder pour la cour de récréation ? » (Bristol, quartier favorisé). De même, deux écolières de moyenne section sont interpellées lorsqu’elles chantent pendant l’appel : « Eh, les chanteuses, vous chanterez dans la cour ! » (Ivry-sur-Seine). Et lorsque Benjamin tire la langue, le maître s’exclame : « Ah non, hein, pas de ça. On ne tire pas la langue. C’est comme les gros mots. Pas de ça ici. » Selon ces enseignants, ce n’est pas le fait même de s’avachir, de chanter, crier ou tirer la langue qui est inadmissible, mais le lieu qui est inadéquat. Des codes de comportement spécifiques s’appliquent dans la classe ; une activité permise ailleurs peut devenir illicite dans cet espace.

À l’âge de 6 ans, les enfants ont suffisamment intégré ces normes de conduite pour que certains reproches puissent passer par l’humour. C’est ainsi qu’une maîtresse française ne dit pas un mot à Jessica, qui se promène dans la classe d’un pas nonchalant et déhanché sous prétexte d’aller chercher une gomme ; elle se contente de la suivre en imitant sa démarche, ce qui déclenche les rires des quelques enfants qui ont observé la scène, et amène la fillette à adopter une démarche plus fonctionnelle. Le corps-séduction n’a pas sa place à l’école ; seul doit y pénétrer un corps-quotidien, tout entier porté vers la tâche à accomplir et le moins sexué possible.




Le corps sexué

À première vue...
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